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Résistance

des profils fléchis en béton armé

Egale capacité de résistance

par M. A. PARIS, professeur à l'Ecole d'ingénieurs
de l'Université de Lausanne.

Une poutre soumise à flexion y résiste par des contraintes,

dont la répartition et l'intensité sont fonctions du

profil et de la résistance propre des matériaux.
La condition d'équilibre intérieur demande

n, D Z
D V Ov • dF„ Z Fa ¦ (Sa

Les deux composantes égales, D et Z, répondent au couple

extérieur (fig. 1) par le moment

M D.r
L'interdépendance des contraintes

variables 0V en résulte et permet

de les définir. On l'exprime

par la loi de Navier durant la
période dite élastique, mais ses bases,

la loi de Hooke particulièrement,
sont contestées, car le «module
d'élasticité » du béton, dérivée du

diagramme tension - déformation,
diminue continuellement à mesure

qu'augmente la contrainte. Cette loi ne permet donc pas
le calcul du moment de rupture.

1 Adaptation, pour la publication, d'une conférence faite à Lausanne
devant le groupe des Ponts et Charpentes de la Société suisse des ingénieurs
et des architectes.
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Fig. 1. — Contraintes
et déformations de la

poutre en phase IL,

§ 1. Armature normale et domaine du béton.

L'application stricte de la loi de Navier conclut à une
résistance à la rupture, qui dépendrait du seul béton dans

les hauts pourcentages ; le professeur Schulé écrivait en
1909 dans les textes explicatifs du règlement suisse : «

Jusqu'à environ 3 % d'armature, si le béton est bon, et 1,5

à 2,0 % s'il est médiocre, une charge croissante provoque
la rupture (néanmoins) par atteinte de la limite apparente

du fer » ; ceci quoique le pourcentage limite du
« domaine de l'acier » ne dépasse guère de 0,90 à 1,25 %
en présence d'acier doux (lim. app. 2,4 à 3,0 t/cm')
et d'une résistance plastique de 120 kg/cma dans le

béton.
Le proportion d'armature et la qualité du béton du

profil jouent donc, à cet égard, un rôle déterminant.
Abstraction faite des poutres peu armées (pourcentage

cp Fa : bh' jusqu'à 0,5 % environ), on distingue par
conséquent d'abord les profils normalement armés, dans

lesquels il y a de 0,5 à 2 % d'armature et qui, de beaucoup

les plus fréquents, satisfont en fait à la loi de Navier.
On connaît ensuite les poutres armées en excès, dans

lesquelles le pourcentage atteint ou dépasse même 3 % du

profil rectangulaire. La loi de Navier conclut pour ces

derniers que la contrainte du béton doit causer la rupture
générale ; mais l'essai montre au contraire qu'une
nouvelle répartition, curviligne, des efforts, permet au béton
de faire encore face à la tension de l'acier, et de conduire
ainsi l'armature en général quand même à sa limite
apparente.

La résistance des pTolils surannés est fonction du
rapport :


	...

